
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: - (2013)

Heft: 2

Artikel: Délégué de la Confédération et des canton au réseau national de
sécurité

Autor: Duvillard, André

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-514781

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-514781
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Politique de securite

Delegue de la Confederation et des cantons au reseau national de securite

Andre Duvillard

Vice-president, Societe suisse des officiers (SSO)

Le Reseau national de securite: Simple concept ou
veritable vision pour une collaboration structuree
et efficace entre la Confederation et les cantons

En Suisse, la securite repose sur une collaboration
etroite des differents partenaires, laquelle est fortement
marquee par la structure federaliste de notre pays.
Des lors, la Confederation et les cantons entendent
harmoniser mieux encore leurs instruments. Ainsi au
cours de l'annee derniere, le concept du Reseau national
de securite (RNS) s'est concretise par la mise en oeuvre
des differentes structures du Mecanisme de consultation
et de coordination (MCC RNS) et plus particulierement
la designation du Delegue de la Confederation et des

cantons. Queis sont ses täches et defis pour les prochains
mois Quelles ameliorations cette nouvelle Organisation
est-elle en mesure d'apporter? Voilä quelques unes des

questions auxquelles souhaite repondre la presente
contribution.

Un peu d'histoire

Toute la periode de la guerre froide a ete caracterisee par
le concept dit de defense generale, qui voyait l'ensemble
des moyens securitaires se mettre au service de l'annee
dans l'eventualite dune attaque militaire contre la
Suisse. La chute du Mur de Berlin et les changements
strategiques engendres ont conduit ä l'adoption des

Rapports de po-litique de securite de 1990 et 2000, qui
visaient une coordination accrue entre les cantons et la
Confederation. C'est ainsi qu'a prevalu entre 2004 et
2010 le concept de Cooperation nationale en matiere de
securite, mais ou les cantons ne jouaient que les seconds
röles. Finalement, il aura fallu l'experience positive de
la planification du dispositif securitaire de l'Euro 08
pour qu'une nouvelle approche dans un veritable esprit
de partenariat soit developpee dans le Rapport sur la
politique de securite 2010.

Un contexte sensiblement different decoulant du

rapport sur la politique de securite 2010

Les menaces et les dangers actuels ne se laissent pas
circonscrire par des limites territoriales ou orga-
nisationnelles. Une stricte Separation entre la securite
interieure et exterieure nuirait ä leur maitrise dans une

approche coordonnee et en reseau. Ahn de clarifier l'at-
tribution des täches et des competences, le rapport sur
la politique de securite a procede ä une Classification en

quatre domaines de securite :

• Malntitn de la Ucuritä et de
I'ordre public

• Protection de l'ordre ttatique
Täches de protection de droit
International public

• Protection des Infrastructures
publique!

> Sauvegarde de la
souveralnetä sur l'espace

Prävention et
maitrise des
catastrophes
naturelles et
anthroplques (b)

Mesures de Prävention et
prävisJonnelles
Intervention en faveur de la

Population concemäe (alerte,
alarme, protection, sauvetage)

debase

iarantie de rapprovlslonnement en

> Protection des citoyens suisses
ä l'ätranger

• Contribution ä la gestion
Internationale des crlses

attaque mllltalre
i attaque mllltalre

Mfendre l'espace adrien

Protdger la populatlon
Rdtabllr l'intdgrit« territoriale

Une nouvelle Strategie en matiere de politique
de securite

Le Rapport sur la politique de securite indique que

le Reseau national de securite unifie et coordonne
les prestations fournies par l'ensemble des acteurs

nationaux pour la securite (en particulier egalement
l'aide provenant de l'etranger), de teile sorte que la Suisse

puisse reagir tant sur son territoire que dans les regions

etrangeres limitrophes en temps utile, de facjon souple,

Rapport sur la politique de securite 2010, chapitre 4.3.1
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Reseau national de securite
DFAE Politique exterieure

Armee

DDPS Protection population

Service rens Conf

DFE Politique economique
DFE Service civil

DFJP Police

DFF Admin de douanes

Pompiers

Sante publique

Services techriiques

Protection civile

Police

« le RNS unifie et
coordonne les
prestations fournies par
rensemble des acteurs
natioriaux pour la
securite...»

globale et efficace, ä des menaces et des dangers mettant
en peril sa securite.
Par consequent, l'objectif du Reseau national de
securite est de developper la collaboration etablie
entre la Confederation, les cantons et les communes,
d'encourager l'interaction efficace des moyens de la
politique de securite afin d'ameliorer les capacites du
Systeme global, ä prevenir et maitriser les menaces et
dangers actuels et futurs.

Cette approche reflete ä la fois le federalisme et la
neutralite tout en mettant clairement en evidence que
seule la Cooperation permet une gestion efficace des

menaces et dangers toujours plus complexes que nos
societes modernes doivent affronter. La Cooperation, tant
au plan national qu'avec d'autres Etats, est indispensable
pour creer et garantir la securite.
En resume, le Reseau national de securite formalise la

Constitution d'une communaute d'interet, en l'occurrence
celle de la securite, ce qui en soi n'est pas nouveau. Ce qui
a par contre change au cours des vingt dernieres annees,
c'est l'interaction toujours plus grande de ces differents
acteurs, d'oü ce besoin accru de coordination auquel le

Reseau national de securite doit repondre.

Un mecanisme de consultation et de coordination
comme element central

Les elements indispensables au bon fonctionnement
du reseau national de securite sont, outre les capacites
et les moyens des partenaires associes ainsi que le

developpement commun de strategies /solutions, une

attribution claire des täches et responsabilites de conduite
lors d'un evenement majeur.
Un mecanisme de consultation et de coordination au
niveau national est necessaire ä cet effet. II doit faciliter
ä la Confederation et aux cantons rharmonisation des

decisions et des mesures au niveau politico-strategique et

operatif. Le MCC RNS ne cree pas d'echelon hierarchique
supplementaire et les responsabilites subsistent en con-
formite avec le droit en vigueur. II ne remet pas en question
la repartition des competences entre la Confederation et
les cantons, teile quelle est fixee dans la Constitution.
L'ensemble de la structure respecte ä tous les niveaux le

principe de la parite afin de garantir lequilibre entre les

partenaires.

Aussi dans son activite, le MCC RNS se conforme aux
principes suivants:
• subsidiarite: les responsabilites et les missions eta-

tiques sont assumees ä l'echelon competent le plus bas

possible de l'Etat;
• partenariat: la Confederation et les cantons agissent de

concert pour maitriser les evenements, le cas echeant

en collaboration avec des tiers et des partenaires
internationaux;

• continuite de la conduite: la conduite, egalement en
cas de crises et lors de situations d'urgence, est assuree

par les organes ordinaires de la Confederation et des

cantons.

La plateforme politique du RNS attribue les missions ä

la plateforme operationnelle du RNS ou statue sur ses

requetes. En se fondant sur ces principes, la plateforme
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La structure du reseau national de securite

Chef DDPS/ Cheffe DFJP
President CCDJP / President CG MPS

Plateforme politique

Delegue de la Confederation
et des Cantons

Exercice du räseau national de
s£curit£ 2014

Bureau Organisation du projet

Comite de pilotage Representants des departements -
Conferences cantonales

(presidence: Delegue de la Confederation et des
cantons)

Representants
Confederation

Groupes de specialistes /
de travail

politique s'assure que les mesures correspondantes
engagees par les differents partenaires cantons soient
mises en ceuvre. Mais la decision definitive revient
toujours aux organes de decision competents respectifs
de la Confederation et des cantons. En cas d'evenement
ou de crise, la « plateforme politique RNS » se reunira en
fonction de la Situation ou des besoins.
La plateforme operationnelle RNS se subdivise entre
un comite de pilotage et un comite de pilotage elargi.
Le premier se reunit regulierement sous la direction du
delegue de la Confederation et des cantons. Ii est composee
des manieres paritaire: (voir tableau ci-dessous)

Le second siege deux fois par ans, egalement sous la
direction du delegue.
Le delegue de la Confederation et des cantons est

nomine par le Conseil federal et les comites directeurs
des Conferences des gouvernements cantonaux. Ii est
seconde par le bureau RNS compose d un chef ainsi que 2

ou 3 collaborateurs scientifiques.
Des groupes de specialistes (groupes d'experts) et des

groupes de travail peuvent etre engages par la plateforme
politique ou la plateforme operationnelle pour traiter de
themes specifiques. Iis rendent compte ä la plateforme
operationnelle.

Une serie de dossiers tres concrets

Durant le second semestre de l'annee 2012, le MCC

RNS a veritablement pris son envol et divers groupes de

travail se sont mis a l'oeuvre afin d elaborer des Solutions

concrete en reponse ä differentes demandes formulee

par les cantons et la Confederation. On distingue cinq
domaines d'activites distincts:

Gestion de crise
• Dans quelques annees, le Systeme d'information

securise VULPUS sera en fin de vie. Son remplacement
offre l'opportunite ä l'ensemble des acteurs du RNS

de definir leurs besoins en matieres de transmissions
de donnees au moyen d'un outil qui offre toutes les

garanties en matiere de securite. II constituerait
egalement la colonne vertebrale d'une presentation inte-

gree de la Situation. En cas de cri, les partenaires du

RNS disposeraient d'informations relevantes de

tous les protagonistes d'une crise. Dans ce cadre une

reflexion globale va etre initiee afin de definir les

besoins de chacun des acteurs securitaires y compris
des partenaires prives les plus importants.

• La preparation a la crise est un domaine essentiel, raison

pour laquelle une groupe specialise est charge d'etablir

Confederation Cantons

Directeur de l'Office federal de la police (Fedpol) Secr. general de la Conference des directeurs de justice et police (CCDJP)

Directeur du Service de renseignement de la Confederation (SRC)
Secr. general Conference gouvernementale des directeurs des affaires

miiitaires, de la protection de lapopulation et des sapeurs-pompiers.

Chef de 1'etat-major de l'armee (EM A)

Directeur de l'Office federal de la protection de la population (OFPP) (CG MPS)

Chef politique de securite du DDPS Pres. Conference des commandants de police cantonales (CCPCS)

Chef du Comite de direction Interventions danger naturels (L.AINAT) Pres.de la Coordination suisse des sapeurs-pompiers (CSSP)

Pres. Societe des chefs de police des villes suisses (SCPVS) j
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un calendrier ä moyen terme des exercices securitaires
d'une certaine ampleur. Ii s'agit aussi de definir les
objectifs ä atteindre et d'analyser les evaluations faites
au terme des exercices.

• Chacun s'accorde ä reconnaitre que la gestion d'une
crise majeure, touchant simultanement plusieurs
cantons, pourrait se reveler problematique. Ii n'existe
cependant ä ce jour pas de modele d'organisation qui
soit ä meme de coordonner les mesures strategiques
necessaires ä la gestion de la crise 011 encore de repartir
les ressources disponibles avec les differents organes
cantonaux et federaux concernes. Aussi, dans le cadre
des mesures du rapport «IDA NOMEX » adopte par le
Conseil federal dans le prolongement de la catastrophe
de Fukushima, il appartient au MCC RNS de definir
quelques principes base en matiere de gestion de crise
nationale. Un premier rapport devrait etre elabore d'ici
la fin du premier semestre 2013.

Analyse de risque
• Les cyber-risques font aujourd'hui partie de notre

environnement et constituent aussi une menace
concrete sur la securite de la Suisse. Aussi, le Conseil
federal a adopte en juin 2012 un Strategie qui va etre
mise en ceuvre au cours des cinq prochaines annees.
II va de soi que la realisation d'un tel programme ne
peut se faire qu'avec une vision nationale incluant
egalement les cantons. Aussi, il appartient au MCC
RNS d'assurer l'interface avec ces derniers et ce en
coordination avec le Departement federal des finances,
en charge du dossier.

• Depuis plusieurs annees, la Suisse essaye d'ameliorer
l'ensemble de la prevention dans le domaine ABC.
Suite aux evenements de Fukushima, diverses mesures
ont ete adoptees par le Conseil federal. La aussi, une
coordination doit etre assuree avec les cantons et le
MCC RNS assure cette interface.

Engagements subsidiaires de l'armee
L'armee est et demeurera aussi ä l'avenir, la seule reserve
strategique en matiere de securite. Des lors la question
des engagements subsidiaires en faveur des cantons
constitue un aspect central du Reseau national de

securite. Actuellement, la diminution de l'engagement de

l'armee dans les missions de protection des ambassades
(AMBA CENTRO) ainsi que de la protection dans le
domaine aerien (TIGER/FOX) est planifiee dans le cadre
d'un groupe de travail du MCC RNS).

Afin de pouvoir se baser sur une veritable doctrine de

collaboration armee-autorites civiles, un document
de reference est egalement en voie d'elaboration avec
l'appui du bureau du delegue et ce en collaboration avec
les Conferences specialisees des cantons.

Protection de la population
Le rapport « Protection de la population 2015+ » a ete

adopte par le Conseil federal en mai 2012. Ii constitue
la base pour le developpement futur de cet important

secteur de la securite interieure. La mise en oeuvre des
diverses mesures impliquera egalement un participation
active des cantons. Des lors, il est vraisemblable qu'il
appartiendra egalement au MCC RNS de jouer son röle
de facilitateur dans ce domaine.

Exercice national de securite (ERNS 2014)
Depuis la periode de la guerre froide, au cours de laquelle
le concept de defense generale etait regulierement teste
dans le cadre d'exercices d'envergure, notre pays n'a
plus organise d'exercice national de securite. Aussi,
afin de pouvoir tester la capacite du RNS ä faire face ä

une Situation de crise nationale, en particulier dans le
domaine de la coordination sur les plans strategique et

operatif, la plate-forme politique du MCC RNS a decide
en novembre 2010 de mettre sur pied un tel exercice en
novembre 2014. Depuis le 1er fevrier 2012, la conduite
de ce projet est egalement assumee par le delegue. Le

concept de detail sera presente d'ici l'ete.

Conclusions

Fin 2014, une premiere Evaluation du RNS sera faite.
II appartiendra alors ä la Confederation et aux cantons
de determiner si ce concept doit etre perennise et de

quelle maniere. II est evidemment trop tot pour tirer des

conclusions. Mais apres presque une annee d'activite
du RNS, on peut d'ores et dejä mesurer les effets positifs
de l'approche paritaire choisie et d'avoir ainsi reussi
ä canaliser la gestion des questions de securite entre
Confederation et cantons au travers d'un seul point
d'entree.

La complexite et la diversite des risques et menaces
actuelles impliquent une parfaite Synchronisation entre
les differents acteurs de la securite. Mais la structure
federaliste de notre pays necessite la definition et la mise

en ceuvre de nombreux mecanismes de coordination que
seule une plate-forme commune est ä meme d'assurer.
Tel est le röle du RNS et nous sommes convaincus que
la realisation de quelques uns des projets evoques
concretisera le fait que de concept le RNS est devenu une
veritable Strategie securitaire pour notre pays.

A. D.
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